
 

 

Depuis le 1er janvier 2009, la Communauté de Communes de la Suisse Normande a instauré 
une nouvelle réglementation pour l’accès en déchetterie. Celle-ci est destinée à simplifier le 
travail des gardiens afin de les rendre plus disponibles. 
 
Les utilisateurs doivent dorénavant présenter une carte d’accès lors de chaque visite en 
déchetterie.  
Elle est obligatoire et valable pour les deux déchetteries (Thury-Harcourt et St Rémy s/Orne).  
Une seule carte par foyer est délivrée. Elle est personnelle et ne peut-être prêtée sous peine 
d'invalidation. 
 
Pour obtenir votre carte d’accès, délivrée gratuitement, vous devez remplir le formulaire ci-
dessous, et le remettre en déchetterie ou à la Communauté de Communes, accompagné 
d’une photocopie de justificatif de domicile de moins de trois mois (facture EDF, de 
téléphone, quittance de loyer ou tout autre justificatif). 
Votre carte sera établie sous 15 jours et sera à retirer en déchetterie. 
 
 
 

 ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code Postal : …………………………. Commune : ……………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………… Adresse E-mail : …………………………………………….. 
 
Date de la demande : ………………………………… 
 
Signature 
 
 
 
 

Joindre un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture EDF, de téléphone, quittance 
de loyer ou tout autre justificatif). 

Demande d’une carte 

d’accès déchetterie 

Demande d’une carte d’accès 

déchetterie 

 

Communauté de Communes de la Suisse Normande – 15 rue de Condé – 14220 THURY-HARCOURT 
Tél : 02.31.79.61.61 – Fax : 02.31.79.22.34 – Email : cdc-suissenormande@orange.fr 

Communauté de Communes de la Suisse Normande – 15 rue de Condé – 14220 THURY-HARCOURT 
Tél : 02.31.79.61.61 – Fax : 02.31.79.22.34 – Email : cdc-suissenormande@orange.fr 


